Internet : l’administration peut-elle encore résister ?

En simplifiant on peut dire que le métier du fonctionnaire est de préparer les choix des décideurs politiques puis de les mettre en œuvre. 

En terme de "process" il s'agit donc essentiellement de "data management" : saisie d'information (demande d'aide sociale, radar sur les routes, …) traitement de l'information (permis de construire, impôts,…) stockage de l'information (archives, casier judiciaire, …), production d'information (rapports, réglementations,…), diffusion de l'information (journal officiel, documentation française,…)

Il y a 10 ans l’irruption de l'Internet offrait à l'administration un puissant outil tant pour réduire les coûts que pour améliorer le service rendu - tout en offrant aux fonctionnaires des emplois plus valorisants (moins de taches routinières et plus de contacts avec leurs concitoyens sur les problèmes plus complexes) : une formidable occasion de moderniser l'administration

Aujourd'hui qu'en est-il ?

Il me semble que le diagnostic est très contrasté selon qu’on parle des relations avec le citoyen ou du fonctionnement des services 

Dans la relation avec le citoyen les progrès ont été spectaculaires. Les informations sont dorénavant accessibles à toutes les heures du jour et tous les jours de la semaine (24/7 comme disent les anglo-saxons). Depuis 2005 tous les appels d'offre pour les achats publics sont accessibles par Internet et il est possible d'y déposer directement ses offres. Le plus symbolique a sans doute été la déclaration ses impôts en ligne, qui, cette année a fait "exploser le compteur" …

Pour le fonctionnement interne de l'administration par contre le processus est infiniment plus douloureux! Les gains de productivité y sont parfois considérés comme une menace sur l'emploi. « L'enrichissement des taches » n'est pas toujours perçu positivement (le contact avec le public et la résolution de problèmes plus complexes, la prise de décision, d'initiative … et donc de responsabilité est souvent vécu comme un facteur de stress alors qu’un travail répétitif laisse le cerveau libre de vaquer ailleurs). Mais, surtout, beaucoup plus bloquant, est la remise en cause qu'Internet porte en germe avec le passage des "pyramides du pouvoir au réseau du savoir" (pour reprendre l'expression du sénateur Tregouet). Le cloisonnement des services et la gestion méticuleuse de la rétention de l'information a tendance à ne pas s'estomper sous le seul effet des possibilités techniques

Un exemple typique : la circulation de l'information en "mode parapheur". les notes peut en effet se ranger en 2 catégories bien distinctes D’un coté un projet de décision dont on comprend bien qu'elle suive la voie hiérarchique car elle implique les visas et la signature de ceux qui engagent leur responsabilité. Par contre quand il s'agit de préparer une décision, et donc de rassembler tous les éléments utiles alors qu’il serait nécessaire de favoriser les échanges transversaux entre les services, on constate encore bien trop souvent que ce circuit de communication suit "le chemin des parapheurs" encombrant les circuits décisionnels, ralentissant et appauvrissant le système de préparation des décisions 

Ne nous leurrons pas : les blocages sont identiques dans nos grandes entreprise privées mais celles-ci sont soumises à une violente concurrence internationale et chacun y perçoit bien aujourd'hui que la sanction d'un manque de compétitivité est la peine de mort. Il est bien clair que ceci crée une dynamique dont par définition une administration ne bénéficie pas

Ces évolutions étant a l'évidence nécessaire pour la collectivité (car la moindre compétitivité de l'administration se répercute sur ses entreprises et donc sur l'emploi), mais comme elles se heurtent à la peur du changement inhérente à la nature humaine, la situation n'évoluera à une vitesse raisonnable que sous l'effet d'une forte volonté politique doublée d'un effort pédagogique substantiel

La très récente création de d'une nouvelle Direction générale de la modernisation de l'Etat et le lancement, le 13 septembre dernier, d'audits dans chaque ministère visant à proposer des solutions opérationnelles assorties de plan d'action permettra espérons le de "changer de braquet" 

